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Association Loi 1901 à but non lucratif - Numéro RNA : W931008974 

Journal Officiel du 12 février 2011 – Déclaration Préfecture le 02 février 2011 

Union Franco-Musulmane de Noisy-le-Sec – U.F.M.N. 

Siège : 14, rue Paul Verlaine – 93130 NOISY-LE-SEC 

Lieu d’exercice des activités : 38 Chemin de Montreuil à Claye - 93110 ROSNY-SOUS-BOIS 

 

 

Mairie de Rosny-Sous-Bois 

Direction du foncier et de l’urbanisme réglementaire 

Service Droit des sols 

Annexe de l'hôtel de ville 

22, rue Claude-Pernès 

93110 Rosny-sous-Bois 

Noisy-le-Sec, le 09/02/2026 

 

Objet : Demande de prolongation du certificat d’urbanisme n° CU 93064 24 B0432 

Monsieur le Maire, 

Je soussigné Mehdi TOUIL, agissant en qualité de Président de l’association UFMN (Union Franco-Musulmane 

de Noisy-le-Sec), vous adresse la présente demande concernant le terrain situé 58 chemin de Montreuil à 

Claye, sur la commune de Rosny-sous-Bois. 

Ce terrain a fait l’objet d’un certificat d’urbanisme opérationnel n° CU 93064 24 B0432, délivré le 20 septembre 

2024. 

Conformément aux dispositions de l’article R.410-17 du Code de l’urbanisme, j’ai l’honneur de solliciter la 
prolongation de ce certificat pour une durée d’un an. 

Je vous précise qu’à ma connaissance, les règles d’urbanisme, les servitudes d’utilité publique ainsi que les 
taxes et participations applicables au terrain n’ont pas été modifiées depuis la délivrance du certificat initial. 

Vous trouverez en pièce jointe une copie du certificat d’urbanisme concerné, nécessaire à l’instruction de la 
présente demande. 

Je vous remercie par avance de l’attention portée à ce courrier et reste à votre disposition pour tout 
complément d’information. 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

 

Mehdi TOUIL 

Président de l’association UFMN 
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